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REGIES FEDERALES

Tranquille assurance
Les rapports de gestion des CFF et des PTT sont traditionnellement disponibles

à la même époque et sont discutés à la session d'été des Chambres
fédérales. Petit exercice d'étude comparative.

(pi) La première approche est souvent la
plus intéressante: les CFF en ont
apparemment marre de leur image de régie
ringarde qui perd de l'argent. Puisque le

nouveau système comptable laisse
désormais apparaître un bénéfice, les CFF
se comportent comme une entreprise
bénéficiaire. Ainsi le rapport de gestion:
livré jusqu'en 1990 (exercice 1989) en
noir sur du papier de mauvaise qualité
— avec tout de même une touche de

rouge sur l'horrible couverture — et
sentant bon la systématique administrative,

il est désormais imprimé en quadri-

d'examen de plaintes qui existe déjà.

L'organisation interne

Le nouveau projet prévoit d'accentuer
la décentralisation de la SSR.
Aujourd'hui, les services centraux à

Beme sont très importants, que ce soit

pour la gestion financière, le personnel
ou l'informatique. Ces tâches seraient
déléguées aux unités régionales et
l'activité des services centraux se concentrerait

sur les tâches stratégiques
(définition des objectifs, des dispositions
cadres, etc). Il s'agirait essentiellement
d'une activité d'état-major destinée à

soutenir la direction de l'entreprise.
Le groupe de travail propose même une
variante encore plus radicale avec la
transformation de la direction générale
en une simple holding conservant un
minimum de fonctions, ce qui implique
une décentralisation quasi totale.
La consultation sur ce projet est
actuellement en cours auprès des sociétés
membres de la SSR. Tel qu'il se présente,
il est plutôt bien ficelé et, vu de l'extérieur,

il n'y a pas grand chose à en dire.
Au fond, il inquiète plutôt par ce qu'il
ne dit pas: aucun mot sur l'indépendance

des rédactions à garantir, rien sur les
ressources financières à trouver, et pas
de grands éclaircissements sur la
représentation du public et des régions. La
vigilance, donc, continue à s'imposer. ¦

chromie avec de nombreuses photos,
toutes en couleurs, et une couverture en
carton glacé. Mais hélas, ce que le document

gagne en éclat, il le perd en
informations: fini ce ton neutre tellement bien
adapté à la présentation exhaustive des
activités de l'entreprise. Le rapport de
l'exercice 1990, constitué d'articles style
magazine, favorise les informations sur
quelques projets ou réalisations mais se

montre très avare de renseignements sur
tous ces petits détails qui font la vie
d'une entreprise et permettaient de

comparer une année à l'autre. Ainsi à

propos du personnel: le rapport 1989

indiquait l'emploi en moyenne de 37 338

personnes pour un effectif budgeté à

38 058 personnes, d'où un déficit de
720 unités... Il fallait donc ensuite justifier

ce manque, dû aux difficultés de

recrutement, puis indiquer en quelques
lignes comment y remédier. Avec le

nouveau style, on trouve bien sur deux

pages quelques données générales «en
bref», dont l'état du personnel. Mais
aucune indication sur la situation par
rapport au budget, qui ne s'est pas
améliorée, ni donc sur le moyen d'améliorer
la situation.
Les PTT, si l'on en croit l'image transmise

par leur rapport, sont dans une phase
de stabilité et d'assurance que l'arrivée
de comptes défavorables n'a pas entamée:

le papier glacé n'a pas été
abandonné le temps que passe la période des
vaches maigres; il faut dire que les PTT
ne s'étaient jamais laissé séduire par la
couleur, lui préférant la valeur sûre que
sont les photos noir et blanc d'artiste,
dues cette année à l'objectif de Magali
Koenig. Ce rapport est aussi plus complet

que celui des CFF: chaque secteur,
chaque projet, chaque réalisation, est
abordé et l'évolution durant l'année est
décrite et souvent commentée. Concernant

les difficultés de recrutement, les
PTT exposent leur stratégie visant à

maintenir, voire à augmenter, leurs
effectifs dans le cadre étroit du statut des
fonctionnaires: mesures spéciales à
Zurich, assouplissement de la durée du
travail, orientation sur les carrières, indem¬

nités de résidence, mise à disposition de

logements à loyer raisonnable.
Les PTT étudient par ailleurs la mise sur
pied de crèches dans les services occupant

un nombreux personnel féminin et
ont lancé des essais pilotes; ils «souhaitent

ainsi non seulement faciliter la
réinsertion professionnelle des femmes,
mais aussi garder à leur service les
collaboratrices qui désirent avoir des

enfants».
Ces deux documents sont finalement le
reflet d'administrations qui font des
efforts pour être «dans le coup». Avec une
longueur d'avance à la poste qui fait
agréable à lire (pour le lecteur obligé,
s'entend) et complet, sans chichis. Les
chemins de fer se rattrapent pour leur
part avec leur superbe campagne
publicitaire (photos de personnes en noir et
blanc), que ce soit pour vanter leurs
prestations ou pour... recruter du
personnel. ¦

MÉDIAS

Ulrich Schliier à Flaach, dans le canton

de Zurich, concentre ses activités
dans la rédaction de publications
conservatrices, n est ainsi rédacteur du
bimensuel Schweizerzeit dans lequel
de nombreux hommes de droite
(Felix Auer, Christoph Blocher,
Heinz Allenspach, par exemple)
exposent leurs idées. Au surplus il rédige

et édite la revue Bürger und Christ
qui s'oppose à une politisation des
Eglises nationales (paraît toutes les
trois semaines) et il vient d'assumer
la rédaction d'une nouvelle publication

intitulée Diamant, organe de
l'association des vétérans de l'armée
suisse. D s'agit d'un journal trimestriel.

La Berner Tagwacht, seul quotidien
suisse autogéré par ses producteurs,
n'a pas pu équilibrer ses comptes
1990, mais le déficit de 38 600 francs
est modeste par rapport à celui de
nombreuses autres publications
semblables.

Nouvelle présentation de L'Impartial,
de la Chaux-de-Fonds. A noter que
l'information régionale couvre
Neuchâtel, le Jura, le Jura bernois et le
Haut-Doubs en France voisine, avec
une rédaction dans cette région.
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